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Bulletin d’inscription - Brocante de Paimboeuf 

Dimanche 30 août 2026 - Boulevard Dumesnildot 

 

À compléter et adresser à : Amicale Laïque de Paimboeuf – 2 rue Pronzat – 44560 PAIMBOEUF 

 

Nom : _____________________________  Prénom : ______________________________________ 

Adresse :   

Code postal :  Commune :   

Téléphone (obligatoire) :  ___________________________________________________________ 

Mail (obligatoire) :  @ ______________________________________ 

 

1/ Particuliers 

N° de carte d’identité :  ______________________________________________________________ 

  Compléter obligatoirement l’Attestation de Vente au verso 

 

2/ Professionnels 

N° registre du commerce :  ___________________________________________________________ 

Objets proposés à la vente :  __________________________________________________________ 

 

Tous 

Prix unitaire de l’emplacement : 15€ / 4m Soit 15€ x   

 TOTAL =   

 Joindre obligatoirement : Photocopie de la pièce d’identité (recto-verso) 

 Règlement en espèces ou par chèque à l’ordre de l’Amicale Laïque de Paimboeuf à joindre impérativement 

au bulletin d’inscription 

 

☐ J’ai lu et j’accepte les conditions générales indiquées au verso 

Date et signature : 

 

 

Plus d’informations par mail à : amicalelaiquepaimboeuf@outlook.fr ou par téléphone au : 06.71.20.95.05  

mailto:amicalelaiquepaimboeuf@outlook.fr
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Attestation sur l'honneur d'un particulier de non-participation 

à 2 autres ventes au déballage 

 

Vente au déballage organisée par l’Amicale Laïque de Paimboeuf 

Sur le Boulevard Dumesnildot à Paimboeuf, le 30/08/2026 

 

Attestation sur l'honneur 

Je soussigné(e)  

né(e) le  à  

et domicilié(e)  , 

 

participant non professionnel à la vente au déballage désignée ci-dessus, déclare sur 

l'honneur : 

☐ n'avoir participé dans l'année à aucune autre vente de même nature, 

☐ ou avoir participé à une seule autre vente dans l'année de même nature 

le   à  . 

 

Je déclare également sur l'honneur que les marchandises proposées à la vente sont des objets 

personnels et usagés. 

 

Fait à  

Le  

Signature 
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Conditions générales de la Brocante du boulevard - AMICALE LAÏQUE DE PAIMBOEUF 

 

La Brocante du boulevard est un vide- grenier qui se tient chaque année le dernier dimanche du mois d’août sur le Boulevard Dumesnildot à 

Paimboeuf, de 8h à 18h. 

Les exposants doivent s’inscrire au préalable en remettant un bulletin d’inscription complet avec leurs coordonnées et la copie de leur pièce 

d’identité, accompagné du règlement correspondant au nombre d’emplacements réservés avant ou au plus tard le Jour de la Brocante à leur 

arrivée. 

Les emplacements seront attribués par l’AMICALE LAÏQUE DE PAIMBOEUF après réception du dossier complet avec le règlement. 

Les exposants ont la possibilité de formuler des demandes particulières, et l’AMICALE LAÏQUE DE PAIMBOEUF fera au mieux pour y répondre, 

en fonction des disponibilités et des possibilités. Mais l’AMICALE LAÏQUE DE PAIMBOEUF demeure seule décisionnaire de ou des emplacements 

attribués aux exposants, sans contestation possible de leur part. 

Les exposants s’engagent à se présenter le Jour de la Brocante à l’entrée fixée et indiquée - Une seule entrée est prévue, qui se situe au bout 

du Boulevard Dumesnildot du côté de l’ancienne gare. Les exposants sont accueillis à partir de 6h30 et jusqu’à 9h. L’AMICALE LAÏQUE DE 

PAIMBOEUF se réserve la possibilité de refuser toute installation en cas d’arrivée des exposants postérieure à 9h ou tardive. 

Les exposants s’engagent à exposer jusqu’à la fin de la Brocante. Aucune circulation ni aucun déplacement de véhicule n’est autorisé sur le 

Boulevard avant 18 heures. 

L’emplacement unitaire est d’une longueur de 4 mètres linéaire environ. Les exposants doivent venir avec l’ensemble de leur matériel, aucune 

table ou chaise n’est fournie. L’ombre ou le soleil n’est pas garanti. 

En fonction des emplacements attribués, les véhicules pourront rester sur place s’il y a des places juste derrière l’emplacement. Certains 

emplacements ne permettent pas de conserver le véhicule sur place. En aucun cas l’AMICALE LAÏQUE DE PAIMBOEUF ne garantit que les 

emplacements permettent de stationner un véhicule sur place. Pour le déchargement et le chargement, les exposants sont autorisés à stationner 

leur véhicule temporairement au plus près de l’emplacement attribué. Les exposants s’engagent ensuite à garer leur véhicule sur les aires de 

stationnement situées à proximité immédiate de la brocante ou bien derrière leur emplacement s’il ne gêne pas la circulation de la Brocante ou le 

voisinage. 

Les exposants s’engagent à exposer dans le respect de ou des emplacements qui lui est ou sont attribué(s) et des emplacements voisins, dans 

les limites du marquage au sol qui sera réalisé. 

Les exposants s’engagent à exposer sans gêner les exposants voisins, à ne pas mettre de musique trop bruyante, ne pas produire d’odeurs 

dérangeantes, et de rester respectueux des exposants voisins, du voisinage du Boulevard, des membres et bénévoles de l’AMICALE LAÏQUE 

DE PAIMBOEUF et des visiteurs. Tout comportement inadapté d’un exposant pourra conduire l’AMICALE LAÏQUE DE PAIMBOEUF à ordonner 

son départ. 

Les exposants s’engagent à ne vendre que des produits d’occasion, non contrefaits, recelés, légaux et en bon état de fonctionnement, sans 

aucune escroquerie ou arnaque pour les acheteurs et visiteurs. 

L’AMICALE LAIQUE DE PAIMBOEUF n’est responsable ni des produits vendus par les exposants, ni des vols ou détérioration de ces produits 

qui pourraient advenir pendant la manifestation, ni des conditions de vente ou d’achat convenues entre les exposants vendeurs et les acheteurs. 

Les exposants sont informés que la Brocante est ouverte au public et que toute personne peut venir sur les lieux de la Brocante, sans aucune 

interdiction ni restriction, en ce compris les animaux de compagnie qui restent sous la responsabilité des visiteurs et exposants. 

Les exposants s’engagent à laisser le ou les emplacements qui leur sont attribués dans l’état dans lequel il(s) se trouvai(en)t à leur arrivée. Les 

exposants s’engagent à quitter la Brocante avec l’ensemble de leur matériel et produits, et à ne laisser aucun produit non vendu, emballage ou 

déchet sur l’emplacement, le Boulevard et s’interdit de procéder à tout dépôt sauvage sur la Commune. 

Quelques poubelles seront mises à disposition sur le Boulevard, mais elles sont réservées aux déchets et non destinés à y jeter les invendus. 

Les exposants qui seraient identifiés et ayant laissé leurs produits ou des déchets sur place seront signalés auprès de la Mairie et rappelés. 

L’AMICALE LAIQUE DE PAIMBOEUF se réserve de refuser aux exposants qui ne respectent pas l’une des règles de ces Conditions générales, 

toute future demande d’inscription et à engager leur responsabilité en cas de préjudice causé à l’AMICALE LAÏQUE DE PAIMBOEUF, à ses 

membres, ou à quiconque. 

Chaque exposant certifie l’exactitude des informations indiquées dans le bulletin d’inscription. 

Toute inscription engage l’exposant et leurs visiteurs ou toute personne présente sur l’emplacement attribué à l’exposant à respecter les présentes 

Conditions générales. L’exposant inscrit est garant de son emplacement et des personnes qui assurent sa surveillance et engage sa responsabilité 

et celles de ces personnes. 

L’AMICALE LAIQUE DE PAIMBOEUF tiendra un bar et proposera de la restauration sur place. 

Les exposants sont libres de consommer au bar et de profiter de la restauration proposée, dans les conditions équivalentes à celles des visiteurs, 

sans aucune priorité, réservation ou garantie de disponibilité des boissons et restauration proposée. 

Des toilettes ouvertes au public seront en principe à disposition des exposants comme des visiteurs, sur le Boulevard, situées dans la cour de 

l’école de musique et de la bibliothèque. Ces toilettes sont mises à disposition par la Mairie, sous réserve de disponibilité. L’AMICALE LAIQUE 

DE PAIMBOEUF n’est pas responsable de cette mise à disposition et ne garantit aucunement son accès. Les exposants sont priés de prendre 

leurs dispositions pour le cas où ces toilettes ne seraient pas accessibles. 

Tout dossier complet avec règlement déposé sera validé et donnera lieu à confirmation d’inscription. Une fois l’inscription confirmée, aucune 

annulation ne sera acceptée. Aucun remboursement ne sera possible. L’AMICALE LAIQUE DE PAIMBOEUF n’est pas responsable de la météo 

le Jour de la manifestation. Aucune annulation à l’initiative d’un exposant ne pourra donner lieu à remboursement, même en cas d’absence ou 

d’arrivée tardive refusée. 

L’AMICALE LAÏQUE DE PAIMBOEUF se réserve la possibilité d’annuler la Manifestation pour toute cause justifiée et notamment en cas de force 

majeure, d’indisponibilité des membres de l’Association, de problèmes d’organisation, d’autorisation, de contrainte administrative, et de météo ou 

contexte sanitaire ou social inadapté. Seule une annulation à l’initiative de l’AMICALE LAIQUE DE PAIMBOEUF pourra donner lieu sous 

conditions à remboursement des exposants. 
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